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n° 228 777 du 14 novembre 2019

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. AHMADZADAH

Vlaanderenstraat 4

2000 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mai 2018 par x, qui déclare être de nationalité afghane, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 avril 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 22 juillet 2019 convoquant les parties à l’audience du 10 septembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me N.

AHMADZADAH qui succède à Me S. MICHOLT, avocats, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît

pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité afghane et d’origine ethnique tadjike. Vous

êtes de confession musulmane sunnite et êtes né aux alentours de l’année 1999 dans la province de

Kunduz, où vous avez toujours vécu. Le 29 septembre 2015, vous quittez l’Afghanistan et rejoignez la

Belgique deux mois plus tard. Le 15 décembre 2015, vous introduisez une demande de protection

internationale auprès de l’Office des étrangers (OE). A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits

suivants :
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Le 28 septembre 2015, soit le quatrième jour de la grande fête de l'Aïd el-Kebir de l’année 1394 selon le

calendrier afghan, alors que vous vous rendez au magasin de votre père, des échanges de tirs éclatent

dans la ville de Kunduz entre les Talibans et les autorités afghanes. Vous parvenez à vous réfugier dans

une mosquée, avant de retourner à la maison une fois la situation calmée. Lors de cette attaque, les

Talibans enlèvent votre frère Nasser, qui se trouvait au magasin familial avec votre père. Pour éviter

qu’il ne vous arrive la même chose, vos parents décident d’organiser votre fuite de l’Afghanistan.

Vous invoquez également le fait que votre père travaillait auparavant pour les Talibans, en tant que

cuisinier. Etant donné son âge avancé, les Talibans se sont rabattus sur votre frère et sur vous-même

pour le remplacer.

A l’appui de votre requête, vous fournissez votre taskara, datée du 2 septembre 2012, ainsi qu’une

attestation de résidence de la ville de Kunduz, datée du 15 août 2016.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que demandeur anciennement mineur non

accompagné, des besoins procéduraux spéciaux ont été reconnus dans votre chef. Afin de rencontrer

ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans

le cadre du traitement de votre demande.

Plus précisément, un tuteur a été désigné et vous a assisté au cours de la procédure d'asile ; vos

entretiens personnels ont été menés par un officier de protection spécialisé et qui a suivi une formation

spécifique au sein du Commissariat général quant à l’entretien avec des mineurs de manière

professionnelle et adéquate ; votre premier entretien personnel s’est déroulé en présence de votre

tuteur et de votre avocat, qui ont eu la possibilité de formuler des observations et de déposer des pièces

; il a été tenu compte de votre jeune âge et de votre maturité dans l’évaluation de vos déclarations, de

même que de la situation générale dans votre pays d’origine.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

A cet effet, notons que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible, au travers de vos déclarations,

que vous éprouvez une crainte personnelle de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous courez un risque réel de subir des atteintes graves telles que visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Dès le début de la procédure, en vertu de son obligation de collaboration, le demandeur d’asile est tenu

d’apporter son concours plein et entier à l’examen de sa demande, et il lui incombe en particulier de

fournir des informations sur tous les faits et éléments pertinents pour sa demande, afin que le

Commissaire général puisse statuer sur celleci. L’obligation de collaboration requiert donc de votre part

que vous fassiez des déclarations exactes et présentiez, si possible, des documents concernant votre

identité, nationalité, demandes d’asile antérieures, itinéraire et documents de voyage. Or, bien qu’elle

vous ait été rappelée expressément au début de votre audition (CGRA, 01/06/17, p. 2), il ressort de

l’ensemble de vos déclarations et des pièces présentées que vous n’avez pas satisfait à cette obligation

de collaboration.

En effet, il a été constaté qu'aucun crédit ne pouvait être accordé à la provenance récente que vous

alléguez. Il s’agit pourtant d’un élément important pour évaluer votre crainte de persécution et votre

besoin de protection subsidiaire. L’on ne saurait trop insister sur l’importance que vous donniez une idée

exacte de votre origine réelle et de vos lieux de séjour antérieurs. Pour examiner le besoin de protection

internationale, il est essentiel de connaître votre véritable région d’origine. C’est en effet par rapport à

cette région d’origine que doivent être évalués votre crainte de persécution et le risque de subir des

atteintes graves. S’il apparaît lors de l’examen du dossier que le demandeur d’asile n’a pas donné

d’informations permettant d’avoir une idée précise de sa situation de séjour réelle ou de sa région

d’origine, il y a lieu de conclure que la réalité des faits qui s’y seraient produits et sur lesquels se fonde

sa demande d’asile n’est pas démontrée.
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Lorsque les déclarations du demandeur au sujet de ses lieux de séjour antérieurs manquent de

crédibilité, empêchant les instances d’asile de constater qu’il est effectivement originaire d’une région où

il existe un risque réel de subir des atteintes graves ou d’examiner la possibilité pour le demandeur de

s’établir dans une région où ce risque n’existe pas, le besoin de protection subsidiaire n’est pas non plus

établi.

Soulignons en premier lieu que les questions qui ont été posées sur votre dernier lieu de résidence ont

été formulées en fonction de votre profil allégué, c'est-à-dire le fait que vous étiez mineur au moment

des faits et que vous n'avez jamais été scolarisé en Afghanistan.

En l’espèce, il n’est pas permis de croire que vous auriez vécu jusqu’à votre départ d'Afghanistan dans

la ville de Kunduz. En effet, vous relatez avoir été présent à Kunduz lors de la prise de la ville par les

Talibans (CGRA, 01/06/17, p. 4). Vous expliquez que celle-ci a eu lieu le quatrième jour de la grande

fête de l'Aïd el-Kebir, soit le 28 septembre 2015 (CGRA, 01/06/17, p. 11, cf. document 2 joint en farde

"Informations sur le pays"). Vous précisez avoir entendu des coups de feu, provoquant la panique parmi

les habitants (CGRA, 01/06/17, p. 11). Pourtant, même si l'existence de cette attaque est corroborée par

les informations objectives, la mention d'un tel événement, qui par son ampleur est de notoriété publique

en Afghanistan, ne suffit pas afin de tenir pour établi vos propos selon lesquels vous étiez effectivement

présent à Kunduz lors de cette attaque (Cf. document 6 joint en farde "Informations sur le pays"). En

effet, interrogé afin de savoir si les Talibans, lors de cette attaque, ont pris le contrôle de certains

quartiers de Kunduz ou de la ville dans son entièreté, vous répondez ne pas être au courant car vous

vous êtes réfugié dans une mosquée et qu'ensuite vous avez pris la fuite (CGRA, 01/06/17, p. 12).

Interrogé une nouvelle fois afin de savoir si les Talibans ont pris le contrôle d'autre chose à part le

carrefour que vous mentionnez, vous répondez ne pas savoir (CGRA, 01/06/17, p. 12). Or, selon les

informations objectives, les Talibans sont parvenus, lors de cette offensive, à prendre possession de

plusieurs bâtiments gouvernementaux, de même qu'ils ont réussi à faire libérer des centaines de

détenus de la prison principale de la province (Cf. documents 7 et 8 joints en farde "Informations sur le

pays"). Vous ignorez également s'il y a eu des blessés ou des morts suite à cette attaque, tout comme

vous expliquez n'avoir rien entendu d'autre à part des tirs, alors même que les informations rapportent le

fait que les Talibans, le matin même du 28 septembre 2015, ont prévenu la population à l'aide de

mégaphones de l'imminence de leur attaque afin que celle-ci reste à son domicile (CGRA, 01/06/17, p.

12, cf. document 8 joint en farde "Informations sur le pays"). Il n'est dès lors pas crédible que vous

n'ayez eu vent de ces informations manifestes, ne fut-ce que dans les grandes lignes.

Qui plus est, invité à décrire le contexte sécuritaire de la ville de Kunduz préalablement à cette attaque,

vous dites que les Talibans avaient déjà attaqué la ville et pris possession du carrefour, et cela trois ans

auparavant, alors que vous aviez environ 10 ans (CGRA, 01/06/17, p. 13). Questionné par rapport à des

événements importants qui ont eu lieu dans votre région l'année de votre départ, vous répondez à deux

reprises ne pas savoir, tout en mentionnant à nouveau l'attaque des Talibans sur la ville de Kunduz

lorsque vous aviez 10 ans (CGRA, 01/06/17, pp. 17-18). Interrogé à nouveau à cet égard lors de votre

deuxième entretien personnel, vous répétez l'attaque des Talibans sur Kunduz qui a eu lieu environ trois

ans avant celle de septembre 2015 (CGRA, 09/02/18, p. 6). Questionné une nouvelle fois, vous

mentionnez un attentat qui s'est déroulé encore auparavant (CGRA, 09/02/18, p. 6). Invité, lors de votre

deuxième entretien personnel, à citer des incidents qui ont eu lieu l'année de votre départ, vous

répondez tout d'abord ne pas vous en souvenir avant d'affirmer qu'il n'y a pas eu d'attaque sur Kunduz à

cette époque (CGRA, 09/02/18, p. 6). Vous confirmez par ailleurs qu'entre les deux attaques des

Talibans que vous citez, il n'y a pas eu d'autre attaque (CGRA, 09/02/18, p. 6). Interrogé dès lors

concernant les incidents qui ont eu lieu dans votre province peu avant votre départ, vous citez des

combats de manière générale mais êtes incapable de donner le moindre événement précis (CGRA,

09/02/18, pp. 6-7). Tous ces éléments sont en contradiction avec les informations disponibles sur la

situation sécuritaire de la province de Kunduz en 2015. En effet, selon cellesci, les Talibans, avant la

prise de la ville de Kunduz en tant que telle, ont mené de nombreuses offensives afin d'asseoir leur

influence dans la région, notamment en avril 2015 sur la ville de Gortepa, en juin 2015 autour de la ville

de Kunduz et en août 2015 avec la capture d'Aqtash (Cf. documents 7 et 8 joints en farde "Informations

sur le pays"). D'autres combats ont été reportés simultanément dans différents districts de la province

de Kunduz, tout comme il est relaté qu'en septembre 2014 des attaques similaires ont eu lieu et que la

ville même de Kunduz a été touchée par celles-ci (Cf. document 9 joint en farde "Informations sur le

pays").
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Interrogé afin de savoir pourquoi vous ne savez pas donner de telles indications, vous répondez

laconiquement que vous n'étiez pas témoin de ces événements, alors même que vous parvenez à citer

l'intervention du docteur Abdullah lors de la campagne pour les élections présidentielles afghanes en

juin 2014, qui est un événement trop ancien afin de démontrer votre présence dans la province de

Kunduz en 2015, ainsi que d'autres incidents sécuritaires encore plus anciens (CGRA, 09/02/18, pp. 6-

7, cf. document 11 joint en farde "Informations sur le pays"). Vous expliquez également qu'une

compétition de buzkashi a lieu tous les ans à Kunduz, mais cet élément ne saurait démontrer votre

origine récente de la ville étant donné sa périodicité (CGRA, 09/02/18, p. 7). Vous confirmez ne pas

vous souvenir d'autre événement précis à Kunduz peu avant votre départ (CGRA, 09/02/18, p. 8).

Votre jeune âge ne peut pas expliquer vos déclarations vagues et imprécises dans la mesure où elles

portent sur des faits vécus et ne demandent pas d’apprentissage cognitif spécifique.

Vous déposez en outre à l'appui de votre requête une attestation de résidence de Kunduz qui confirme

votre présence dans la ville jusqu'en 2015 (Cf. document 2 joint en farde "Documents"). A l'égard de ce

document, le CGRA ne peut que souligner que celui-ci ne dispose pas d'une force probante suffisante

afin de renverser l’argumentation développée précédemment. En effet, vu le niveau de corruption en

Afghanistan, il est très facile de se procurer un tel document et le CGRA ne dispose d’aucun moyen

d’authentification (Cf. document 10 joint en farde « Informations sur le pays »).

Compte tenu de l’ensemble de ces constatations, vous n’avez pas fait valoir de manière plausible que

vous venez récemment de la ville de Kunduz dans la province du même nom. Même s'il est indéniable,

au vu de vos déclarations, que vous avez déjà vécu dans la ville de Kunduz, force est de constater que

vous n'êtes pas parvenu à convaincre de votre présence récente dans cette région (CGRA, 01/06/17,

pp. 6-7, 15-17, cf. documents 1, 3-5 joints en farde "Informations sur le pays"). En raison de votre

manque de crédibilité quant à la région dont vous affirmez être originaire en Afghanistan, il n’est pas

non plus possible d’accorder foi à votre récit d’asile, car les deux sont indissociablement liés. Comme

votre séjour à Kunduz avant votre voyage vers la Belgique n’est pas crédible, l’on ne saurait accorder foi

aux problèmes que vous y auriez rencontrés. Vous n’avez dès lors pas fait valoir de manière plausible

que votre crainte de persécution au sens de la Convention est fondée et qu’il existe des motifs sérieux

de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine vous courez un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins encore être accordé lorsqu’il est établi qu’un

demandeur d’asile court un risque réel de subir des atteintes graves indépendamment du risque allégué

dans ses déclarations, et ce en application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Cette

disposition vise en effet à garantir une protection dans le cas exceptionnel où la violence indiscriminée

dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel dans le pays d’origine qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra,

du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980.

Il convient de noter à ce sujet que de nombreux Afghans ont changé de lieu de résidence en

Afghanistan (éventuellement après un séjour à l’étranger). Le lieu de naissance et le lieu de résidence

originel ne sont donc pas forcément le lieu ou la région d’origine actuels. Il est dès lors essentiel de

présenter de manière exacte le ou les derniers lieux de séjour en Afghanistan ou à l’étranger, puisqu’en

vertu de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il n’y a pas lieu d’accorder la protection

internationale lorsque le demandeur provient d’une région où il n’est pas exposé à un risque réel de

subir des atteintes graves, ou lorsque le demandeur a la possibilité de s’établir dans une telle région.

Partant, pour ce qui est de la question de savoir s’il court un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, le demandeur ne peut pas se contenter d’invoquer

sa nationalité afghane, mais doit avancer de manière plausible un lien personnel, même si la preuve

d’un risque individuel n’est pas requise. Or, comme vous ne dissipez pas les incertitudes qui subsistent

sur vos lieux de séjour en Afghanistan et/ou votre origine afghane, il est impossible d’établir l’existence

d’un tel lien.

Il ressort des constatations qui précèdent que vous n’avez pas fait part de la vérité au sujet des lieux où

vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré que le CGRA vous ait largement donné

l’opportunité de vous expliquer à cet égard, vous avez maintenu vos déclarations, même après avoir été

confronté aux constatations qu’il avait faites et ce, en dépit de l’obligation de collaboration qui vous

incombe.
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Étant donné votre manque de collaboration sur ce point, le Commissariat général demeure dans

l’ignorance de l’endroit où vous avez vécu en Afghanistan ou ailleurs avant votre arrivée en Belgique,

ainsi que des circonstances dans lesquelles vous avez quitté votre véritable région d’origine et des

raisons pour lesquelles vous l’avez quittée. En occultant sciemment la réalité sur cet élément, qui

touche au coeur du récit sur lequel repose votre demande d’asile, vous ne démontrez pas de façon

plausible qu’en cas de retour en Afghanistan vous courriez un risque réel de subir des atteintes graves.

Le CGRA insiste sur le fait que votre tâche consiste à étayer les différents éléments de votre récit et à

fournir tous les éléments nécessaires à l’examen de votre demande d’asile. De son côté, le CGRA

reconnaît avoir une obligation de collaboration, au sens où il doit évaluer les éléments que vous

apportez, compte tenu des informations relatives au pays d’origine, et vérifier si, parmi ces éléments,

certains indiquent une crainte fondée ou un risque réel, et procéder si nécessaire à des mesures

d’instructions complémentaires les concernant. Une telle instruction a été menée. Compte tenu de tous

les faits pertinents concernant votre pays d’origine, après une analyse détaillée de toutes vos

déclarations et des documents que vous avez produits, force est néanmoins de conclure qu’il n’existe

pas dans votre chef d’élément qui indique une crainte fondée de persécution, ou un risque réel de subir

des atteintes graves en cas de retour.

Outre le document précédemment analysé, vous fournissez à l'appui de votre demande d'asile votre

taskera. Ce document atteste de votre identité et nationalité. Cependant, bien que ce document ne soit

pas remis en cause en l'espèce, il ne peut contribuer à changer la présente décision car il n’apporte pas

d’élément permettant d’expliquer en quoi vous avez une crainte fondée de persécution ou un risque réel

de subir une atteinte grave dans le cas d'un retour en Afghanistan.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

2.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».
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Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

2.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

Les documents déposés par les parties dans le cadre du recours

3.1. Le requérant joint à la requête les documents inventoriés comme suit :

1. « La décision du Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides, en date du 25 avril 2018,

notifiée le 25 avril 2018, concernant la demande de protection international du requérant ;

2. Désignation de la présente avocate comme avocate pro Deo par le Bureau d’aide judiciaire à

Bruges;

3. UNHCR Beyond Proof, credibility assessment in EU Asylum Systems , p. 38, à consulter sur:

http://www.unhcr.org/51a8a08a9.pdf;

4. UNHCR, “UNHCR Eligibility guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan”, 19 avril 2016, p. 44-47;

5. European Asylum Support Office, ‘EASO Country of Origin Report: Afghanistan – Individuals

targeted under societal and legal norms’, décembre 2017, p. 101, à consulter sur

https://coi.easo.europa.eu/administration/easo/PLib/Afghanistan_targeting_society.pdf;

6. Tolo News, Kunduz sees sharp increase in ‘Targeted Shootings’, 6 juillet 2017, à consulter sur:

https://www.tolonews.com/afghanistan/kunduz-sees-sharp-increase-%E2%80%98targeted-

shootings%E2%80%99;

7. Radio Free Europe/Radio Liberty, ‘Littered with Bodies’: Afghans Say Air Strikes Killed Civilians, Not

Taliban, 4 avril 2018, à consulter sur: http://www.refworld.org/cgi-

bin/texis/vtx/rwmain?page=printdoc&docid=5adcee564;

8. CCE no. 196 024 du 30 novembre 2017;

9. Amnesty International, Forced Back to Danger: Asylum-seekers returned from Europe to

Afghanistan, 5 octobre 2017, à consulter sur:

https://www.amnesty.org/en/documents/asa11/6866/2017/en/;

10. “General Security Situation in Afghanistan and Events in Kabul”, European Country of Origin

Information Network, 23 mars 2018, à consulter sur

https://www.ecoi.net/en/countries/afghanistan/featured-topics/general-security-situation-in-afghanistan-

and-events-in-kabul/;

11. UN Secretary-General, The situation in Afghanistan and its implications for international peace and

security, 15 décembre 2017, p. 5 & 7, à consulter sur http://www.refworld.org/cgi-

bin/texis/vtx/rwmain?page=search&docid=5a56465c4&skip=0&query=afghanistan&searchin=fulltext&so

rt=date;

12. United States Department of State, Country Reports on Human Rights Practices - Afghanistan, 3

mars 2017, à consulter sur: http://www.refworld.org/docid/58ec8a7fa.html;

13. BBC World Service, Taliban threaten 70% of Afghanistan, BBC Finds, 31 janvier 2018, à consulter

sur: http://www.bbc.com/news/world-asia-42863116;

14. Human Rights Watch, World Report 2018 – Afghanistan, 18 janvier 2018, à consulter sur:

http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=country&do-

cid=5a61eeac4&skip=0&coi=AFG&searchin=fulltext&sort=date;

15. Australian Government, Department for Foreign Affairs and Trade, ‘DFAT Country Information

Report Afghanistan’, 18 septembre 2017, p. 31 à consulter sur:

http://dfat.gov.au/aboutus/publications/Documents/country-information-report-afghanistan.pdf. »

3.2. A l’audience, le requérant produit par le biais d’une note complémentaire les pièces suivantes :

- une attestation médicale datée du 29 août 2019 ;

- 3 copies de photographies de son père devant des bâtiments avec traduction des écrits visibles sur

ces photographies.
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3.3. Le Conseil constate que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les

prend en considération.

4. Thèse du requérant

4.1. Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation « de l’article 48/3 et l’article 48/4 de la Loi

des étrangers juncto article 4, paragraphes 1, 2 et 3 de la Directive 2011/95/EU du Parlement Européen

et le Conseil du 13 décembre 2011 (l’obligation de collaboration) ; de l’obligation de diligence ; du devoir

de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation matérielle. »

4.2. Le requérant prend un second moyen tiré de la violation « de l’article 48/3 de la Loi des étrangers ;

de l’article 1 A de la Convention des réfugiés de Genève; Violation du devoir de motivation matérielle,

au moins de la possibilité de contrôler cette motivation matérielle. »

4.3. Le requérant prend un troisième moyen tiré de la violation « de l’article 48/3 de la Loi des étrangers

; de l’article 48/4, § 2 a) et b) de la Loi des étrangers ; de l’article 1 A de la Convention des réfugiés de

Genève; du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle. »

4.4. Le requérant prend un quatrième moyen tiré de la violation « de l’article 48/4 de la Loi des étrangers

; du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation matérielle. »

4.5. Il reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de sa

demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise.

4.6. Il demande au Conseil à titre principal « d’annuler et réformer la décision du Commissariat général

aux Réfugiés et aux Apatrides du 25 avril 2018, notifiée le 25 avril 2018, concernant les requérant, et

d'accorder aux requérant le statut de réfugié conformément à la Convention des Réfugiés de Genève et

l'article 48/3 de la Loi des étrangers, au moins d’annuler la décision et de la renvoyer au Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides pour suite d'enquête », ou, à titre subsidiaire, « d'annuler et

réformer la décision du Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides du 25 avril 2018, notifiée le

25 avril 2018 concernant le requérant, et d'accorder au requérant la protection subsidiaire

conformément à l'article 48/4 de la Loi des étrangers. »

5. L’examen du recours

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]
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§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

5.3. En substance, le requérant craint d’être recruté de force par les Talibans.

5.4. Le Conseil observe que la première condition posée par l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

est que le requérant ait présenté aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour

étayer sa demande.

5.5. En l’espèce, il apparaît qu’à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant a

présenté au Commissariat général des documents pour étayer sa demande.

5.6. A ce titre, le Conseil relève qu’il existe en Afghanistan une corruption généralisée permettant

d’obtenir de faux documents judiciaires et que ce constat repose sur une documentation fiable. Il

importe donc de faire preuve de circonspection dans la prise en compte des documents provenant de ce

pays, sans pour autant conclure de manière automatique à leur caractère frauduleux.

5.7.1. La taskera déposée vise à appuyer l’identité, la nationalité et la région d’origine du requérant.

5.7.2. L’attestation de résidence vise à appuyer la provenance du requérant. Le Conseil relève

cependant que la lettre de réponse est confuse et est lacunaire quant aux informations qu’elle présente.

En effet, l’auteur de la lettre demande à disposer de toutes les informations qui concernant le requérant,

tout en attestant simultanément qu’il est un résident du village, sans en préciser le nom. Par ailleurs,

cette dernière information interpelle dès lors que le requérant déclare provenir de la ville de Kunduz et

non pas d’un village. Enfin, le Conseil ne retrouve pas les informations nécessaires permettant

d’identifier et de déterminer la qualité de l’auteur.

5.8. Le Conseil relève que le Commissaire général ne conteste pas ces éléments, mais conteste la

provenance récente du requérant. Or, les documents présentés ne permettent pas d’établir avec

certitude ce fait précis.

5.9. Dans ces conditions, cette autorité pouvait valablement statuer sur la base d’une évaluation de la

crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât

cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes

disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation

personnelle.

5.10. Le Conseil considère que tel n’a pas été le cas en l’espèce.

Le Conseil observe à la lecture du dossier administratif que le requérant a été en mesure de donner des

informations sur la ville de Kunduz où il affirme avoir vécu. A l’instar de la requête, le Conseil souligne

qu’il y a lieu d’avoir égard à l’âge du requérant qui avait 15-16 ans au moment des faits.

Les photographies produites en annexe de la note complémentaire viennent corroborer les propos du

requérant.

5.11. Par ailleurs, le Conseil relève que la partie défenderesse a estimé que le requérant ne venant pas

de Kunduz, les faits allégués ne pouvaient être tenus pour établis sur cette seule base.

Dès lors que le Conseil estime que l’origine récente du requérant de Kunduz est établie à suffisance, il y

a lieu de s’interroger plus avant sur les faits de persécution allégués par lui.
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5.12. Après l’examen des pièces de procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel,

il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum, répondre aux questions soulevées

dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient à la partie défenderesse comme à la partie

requérante de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

5.13. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 25 avril 2018 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


